
J’aimerais être bénévole dans le cadre du programme SafePet afin d’héberger temporairement
des animaux familiers appartenant à des femmes violentées qui cherchent un refuge.

Nom: _____________________________________________

Adresse: ___________________________________________

Téléphone: _________________________________________

Quel genre d’animal êtes-vous prêt à héberger?

� Chien � Chat � Lapin

� Petit animal (souris, hamster, serpent) � Cheval

� Autre (précisez) ___________________________________

Combien de temps êtes-vous en mesure d’héberger l’animal?

� 1 à 2 semaines � Moins d’un mois

� 1 à 2 mois � Selon les besoins

� Autre (précisez) ___________________________________

Auprès de quel établissement vétérinaire vous inscrivez-vous?
________________________________________________

Êtes vous présentement propriétaire d’un animal? Oui Non (encerclez une réponse)

Si oui, êtes vous un client de l’établissement indiqué ci-dessus?
Oui Non (encerclez une réponse)

Si vous n’êtes pas un client de l’établissement indiqué ci-dessus, veuillez fournir
des références.

Si vous n’êtes pas propriétaire d’un animal ou si vous vous êtes inscrit comme
bénévole au programme SafePet par l’entremise d’un établissement vétérinaire qui
n’est pas votre établissement habituel:

Veuillez fournir le nom et les coordonnées d’au moins 2 personnes (vétérinaire, employeur,
médecin de famille, dentiste, pasteur, etc.) qui peuvent confirmer vos renseignements.

Nom: _____________________________________________

Adresse: ___________________________________________

Téléphone: _________________________________________

Nom: _____________________________________________

Adresse: ___________________________________________

Téléphone: _________________________________________

Signature__________________________Date _____________

Formule d’inscription pour devenir parent adoptif d’un animal
familier SafePet

1.

2.
SafePet

Soutenez les femmes et les enfants victimes de
violence en hébergeant leurs animaux familiers.

www.ovma.org

SafePet:
Hébergez temporairement

l’animal d’une femme
afin qu’elle puisse quitter

un conjoint violent.

Devenez le parent adoptif d’un animal
familier. Accueillez temporairement un

animal. Détails à l’intérieur...

Soutenir les femmes victimes de
violence et leurs enfants en prenant
soin de leurs animaux familiers
Héberger l’animal d’une femme (et de ses enfants) qui essaie
de quitter un conjoint violent peut sembler être un geste
futile, mais cela peut lui fournir le soutien dont elle a besoin.

Outre la satisfaction d’aider les membres en détresse de
votre communauté, le programme fournit aux amis des
bêtes socialement responsables l’occasion de :

� Prendre soin temporairement d’un animal en plus
d’aider les familles à décider si le fait d’être propriétaire
d’un animal est un choix réaliste.

� Profiter de la compagnie temporaire et périodique d’un
animal familier lorsqu’il est impossible d’avoir un animal
à long terme (si vous voyagez fréquemment, si vous n’avez
pas les moyens d’être propriétaire d’un animal, etc.).

Pour plus de renseignements à propos du programme
SafePet, rendez-vous au www.ovma.org.

SafePet
Administré par l’Ontario Veterinary Medical Association.

Financé en partie par le soutien généreux du gouvernement de
l’Ontario, la Direction générale de la condition féminine de l’Ontario.

Available in English

420 Bronte Street South
Suite 205

Milton, ON L9T 0H9

T: 1.800.670.1702
safepet@ovma.org

www.ovma.org
(uniquement en anglais)



1re étape Inscription comme « parent adoptif d’un animal familier »

Les personnes intéressées à devenir parent adoptif d’un animal
familier dans le cadre du programme SafePet doivent s’inscrire
par l’entremise d’une clinique vétérinaire.

Les personnes qui s’inscrivent devront préciser:

� Le(s) genre(s) d’animal(aux) qu’elles désirent héberger.

� Combien de temps elles sont prêtes à garder l’animal.

� Les restrictions qu’elles peuvent avoir (taille, poids de
l’animal, etc.).

2e étape Appariement des animaux familiers avec les parents adoptifs

Les maisons d’hébergement pour femmes qui cherchent des parents
adoptifs temporaires pour animaux au nom d’une femme hébergée
peuvent prendre les dispositions nécessaires avec un établissement
vétérinaire local. Ce processus est confidentiel. Par mesure de
sécurité pour la femme en difficulté et pour les bénévoles, l’identité
de la femme n’est jamais divulguée.

Tous les bénévoles doivent être certains qu’ils peuvent offrir un
hébergement temporaire sûr aux animaux familiers.

3e étape Hébergement d’un animal familier jusqu’à ce que la
propriétaire soit en mesure de s’en occuper

Une fois qu’un animal familier est apparié avec un parent adoptif
d’après les spécifications préétablies, le personnel vétérinaire
donne rendez-vous au parent adoptif pour qu’il rencontre l’ani-
mal. Ensemble, ils révisent les instructions quant aux soins à
apporter et ils discutent des autres questions en ce qui a trait à
l’hébergement temporaire de l’animal en question (diète, soins
médicaux, exercice, etc.). Les parents adoptifs amènent ensuite
l’animal chez eux. Les parents adoptifs doivent accepter de bien
nourrir l’animal, de lui faire faire de l’exercice et de lui fournir
les soins spéciaux nécessaires.

Pendant la période d’hébergement de l’animal familier, les par-
ents adoptifs peuvent consulter le vétérinaire participant si des
questions ou des problèmes de santé surviennent.

4e étape Retour de l’animal dans un milieu familial sain

L’animal retourne à l’établissement vétérinaire une fois que la
femme en détresse (a) a trouvé un hébergement à long terme
pour son animal, (b) est de nouveau en mesure de prendre soin
de son animal, ou (c) lorsque la période d’hébergement
préétablie est écoulée.

Un bénévole n’est pas tenu de continuer à héberger l’animal si
l’entente ne convient plus. Le bénévole et la femme qui cherche
de l’aide temporaire pour son animal doivent signer des documents
légaux afin d’éliminer toute confusion en ce qui a trait aux attentes.

À qui s’adresse le programme SafePet de parents adoptifs
d’un animal familier?

Si vous aimez les animaux et si vous vous souciez des membres
de votre communauté, pourquoi ne pas considérer héberger un
animal familier dans le cadre du programme SafePet? Si vous
n’êtes pas certain d’avoir les qualités requises pour être un parent
adoptif d’animal familier, n’hésitez pas à discuter de votre
admissibilité avec un vétérinaire local.

Inscrivez-vous comme parent adoptif d’un animal familier.
Si vous désirez devenir parent adoptif d’un animal familier par le biais du
programme SafePet, veuillez remplir le formulaire au dos du présent
dépliant et rendez-vous dans un des établissements vétérinaires en Ontario.

Vous désirez plus de détails?

Pour de plus amples renseignements à propos de SafePet:

� Communiquez avec votre vétérinaire local.

� Rendez-vous au www.ovma.org.

� Composez le 1.800.670.1702.

Si vous êtes une femme cherchant à se mettre en sécurité, vous pouvez
composer le numéro de Femaide: 1.877.336.2433 (ATS: 1.866.860.7082)
ou celui de votre maison d’hébergement local pour femmes.

Qu’est-ce que SafePet?
SafePet est un programme établi en
2003 par l’Ontario Veterinary Medical
Association afin de venir en aide aux
femmes qui laissent des conjoints violents.
Il consiste à offrir de l’hébergement
temporaire aux animaux familiers de celles-ci.
Le programme apparie des parents adoptifs bénévoles
d’animaux familiers (lesquels s’inscrivent par l’entremise
des établissements vétérinaires en Ontario) avec les
animaux de femmes violentées (et leurs enfants) qui
trouvent refuge dans une maison d’hébergement pour
femmes et qui ne savent pas où laisser leur animal.

Pourquoi SafePet est-il un programme
important?
Tous les jours, partout en Ontario, des femmes quittent une
relation abusive. Le fait de laisser la résidence familiale peut
souvent leur sauver la vie et celle de leurs enfants. Prendre
la décision de partir et passer à l’acte ne sont pas choses faciles.
Pour un grand nombre de femmes, cette décision est d’autant
plus compliquée qu’elles hésitent à laisser leur animal familier
en l’absence d’hébergement temporaire.

Quarante-huit pour cent des femmes ontariennes interrogées
qui avaient laissé leur conjoint violent ont affirmé avoir
retardé leur décision en raison de leurs animaux familiers.*

Soixante et un pour cent des femmes ontariennes interrogées
qui avaient laissé leur conjoint violent ont indiqué que ce
dernier avait brutalisé ou tué un animal familier.*

Ce sont là quelques-unes des raisons pour lesquelles le
programme SafePet et des gens bienveillants comme vous
peuvent faire toute la différence.

Comment pouvez-vous aider?
En devenant parent adoptif et en accueillant un animal familier
dans le cadre du programme SafePet, vous pouvez offrir la
tranquillité d’esprit à une femme en difficulté. L’hébergement
temporaire de son animal chéri lui apporte le soutien nécessaire
pour aller chercher refuge.

*D’après une enquête menée en 1998 par la Société de protection des animaux de l’Ontario.

En quoi consiste le programme SafePet?

Si vous êtes une femme qui tente d’échapper à la violence, sachez qu’il est
possible d’obtenir de l’aide. Communiquez dès aujourd’hui avec une maison
d’hébergement pour femmes près de chez vous.


